
 

   

 
 

ARTICLE 1 - LA DÉLÉGATION OFFICIELLE 
 

 
Elle comprend : 
 
  
  
  
  
  
  

 
Pour les compétitions jeunes, les délégations officielles sont 
constituées suivant le type de compétition par des jeunes officiels 
et des officiels adultes. : 
 

 
 

 
- 1 Délégué officiel (niveau minimum : National) - 8 juges et/ou 
arbitres par enceinte qui permutent. 
Le chronométrage est assuré par des jeunes officiels. 
 

 
 
Il faut prévoir un minimum de neuf personnes par enceinte, soit 
un D.O. (niveau minimum : National), 8 juges et/ou arbitres par 
enceinte qui permutent. 
Le chronométrage est assuré par des jeunes officiels. 
 

 
Il faut prévoir un minimum de neuf personnes par enceinte, soit 
un D.O. (niveau minimum : ligue), 8 juges et/ou arbitres par 
enceinte qui per- mutent. Le chronométrage est assuré par des 
officiels. 
Les délégués officiels sont choisis sur la liste nationale et 

 (CNA) sur 
avis de la Commission Nationale Jeune (CNJ). Tous les officiels 
devront être en tenue  
La tenue officielle est la suivant : 
Pour les officiels adultes en Savate boxe française : 
 

 
  
  
  

Pour les jeunes officiels : un polo blanc : 
Pour les officiels de Savate Pro : 
 

 
  
  
  

Les D.O. nationaux : une veste et une cravate noire, une 
chemise grise  officiel exerce les fonctions 

 
susceptible de blesser les tireurs. Le port de gants 
chirurgicaux est autorisé. 
 

 
 

 

 
  
  
  
  

 rencontre 
devra le signaler au délégué officiel en début de réunion. 
Pour les compétitions et les sélections départementales, ligues ou 

 puisse se trouver 
 dispositions ci-dessus en 

raison du manque de disponibilité  le délégué officiel 
devra informer le tireur adverse et son second avant la rencontre. 
En ce cas le second du tireur devra soit : 
 

 
 

 
 

ARTICLE 2  LES DÉLÉGUÉS OFFICIELS 
 

A. 

 
 

Il doit être choisi parmi les Délégués Officiels Nationaux. Il est 

responsable de la Délégation Officielle. 

Il assurera les fonctions suivantes : 
 

 
  

 
interlocuteur avec : 

  
  
  
  
  

 

Il a la responsabilité : 
 

 
  
  
  

De la feuille de réclamation. 

 échéant) 
dans la salle afin de pouvoir répondre rapidement à une demande 

 médical, il  auprès 
de  des possibilités 
vers un établissement hospitalier proche, de la proximité  
téléphone 

 
pour les premiers secours. 
 



 

   

Il est souverain pour toute décision ou jugement à 
prendre immédiatement et par là-même, a tous pouvoirs 
de décision dans la limite des points prévus dans les 
règlements régissant la pratique de la Savate boxe 
française en compétition et dans la limite des 
notifications fédérales  de ceux-ci. 
 
Il veille, avec  à ce que toute personne qui  
aucune fonction précise à remplir, ne séjourne pas aux abords de 

   nécessaire, il peut suspendre ou retarder 
la compétition, après intervention du Délégué Officiel  et 
du présentateur, tant que des personnes étrangères à la rencontre 

 les abords de  

 
 

B.  
 

 
 

  
 

  
  
  
  
  

 

 
« non-contre-indication à la pratique de la Savate boxe 
française sous forme  ». 
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

  
  

 
 

 
 
ARTICLE 3 - LE DÉLÉGUÉ AUX TIREURS 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 
ARTICLE 4 - LE(S) CHRONOMÉTREUR(S) 
 

 
 

  
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

2°) En combat,    « hors combat », le chronométreur 
déclenche le deuxième chronomètre et scande les secondes à 

 de  en « battant la mesure », avec un bras levé 
au-dessus de la tête. 3°) Ce   commandement « 
ALLEZ » de  que le chronométreur déclenchera à 
nouveau son chronomètre. 4°) En cas de simultanéité, le 
commandement « STOP » prime sur la cloche annonçant la fin 
de la reprise. 
5°) En ce cas, après avoir formulé la remarque ayant nécessité le 

 les tireurs dans leur 
coin sans reprendre la procédure « EN GARDE, ALLEZ».  
La minute de repos étant intangible, le chronométreur 



 

   

déclenchera le chronomètre au moment où  
prononcera le commandement « A VOS COINS ». 
 
ARTICLE 5 -  
 

 

 
 

  
 

 
 

 
  
  

  
 

  
1)  
2)  

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 qui 

compte le temps. 
 

 

 
Le non-respect de cette règle peut entraîner les sanctions 
suivantes : 

  
 

 
 

 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
; 
  
  
  
  
  

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
Il veillera à ce  conseil ne lui soit prodigué par le(s) 



 

   

second(s). 
 

 

 
 

 
 

En cas de non-respect de cette règle, les sanctions prévues 
(5.4.2) ci-dessus pourront être appliquées par  
 

 
 

 
 

 
Dans tous les cas, le chronométreur tiendra compte du 
temps écoulé et la rencontre reprendra là où elle a été 
interrompue. 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

  
Pour ses interventions,  utilisera les 
commandements suivants : 

 
  

Ce commandement est utilisé pour mettre ou 
remettre les tireurs en garde au début de chaque 
reprise ou après une intervention qui a 
interrompu la confrontation. 

 
  

Ce commandement est utilisé pour arrêter les 
tireurs en même temps que le chronomètre. Si ce 
commandement est prononcé à 

 
 rendre 

dans le coin neutre et accompagne le tireur dans 
son coin afin de faire procéder aux remises en état 
nécessaires. 

 
leur commander de la reprendre (« EN GARDE 
») avant de les faire continuer. 

 
  

Ce commandement autorise les deux tireurs à 
commencer ou à reprendre la confrontation. 

 

  
 

effectueront un pas en retrait pour se placer à distance de 
pieds et ne reprendront la confrontation  
commandement « ALLEZ » de  Pour ce 
commandement, le  pas arrêté. 

 
 

 
 

  
 

  
Pour des fautes bénignes,  peut faire des  
« REMARQUES » aux tireurs qui seront sans incidence sur 
les jugements. 

  
 

 3 
 

techniques, sportives et  Tous les juges le 
mentionneront obligatoirement dans la colonne prévue à cet 
effet et en tiendront compte : minoration  point. 

  
 

juges (avec   moins deux juges sur trois ou trois 
juges sur cinq) : 

  
 nouvelle infraction caractérisée aux règles 

techniques, sportives et  pour un tireur ayant 
déjà été sanctionné. 
 

 
Dans ce dernier cas, une demande de sanction pourra être 
faite à la commission de discipline par le délégué officiel. 

 
  

 

 

 

En cas de demande de sanction simultanée pour les deux 
 leur 

demander leur avis en montrant les deux tireurs les bras en 
« V ». 
2°) la demande de sanction doit être séparée pour chaque 
tireur et commencer par le tireur qui a reçu le moins 

 
 

  
 

 
 

 
 

« STOP » ; 
  
  

  
  
 

 

 
 

 



 

   

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
», en ayant préalablement replacé « EN GARDE » 
les deux tireurs au centre de  

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
», en ayant préalablement replacé « EN GARDE » 
les deux tireurs au centre de  

 
  

 
plus dans  physique  la conduite de celle-ci, 
il sera remplacé par un autre arbitre. 

 

 
 

  
  

Un tireur est considéré « hors-combat » par 
  présente des signes manifestes 

 affaiblissement 
plus les possibilités physiques ou psychiques de 
continuer immédiatement la rencontre. 

  
 

5.9.2.1  

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 
» et « ALLEZ » pour faire reprendre la rencontre au centre 

 ; 
 

 
 

 
 

5.9.2.2  
  

 
 

 
  

»,  compte les secondes tandis que  tireur doit 
rejoindre le coin neutre opposé au point de chute ou  

 
 

respect de cette règle. 
 

 

   
 

 
 

 
  

» de cet adversaire (confirmation faite par les juges sur leur 
bulletin). 
 
 

 
 

  
» il devra remonter sur  le plus rapidement possible (sans 



 commandements « 
EN GARDE » - « ALLEZ » pour faire reprendre la rencontre 
au centre de

Si pour une cause quelconque, un tireur se blesse au
cours 
à un coup de il est alors considéré « hors-
combat » par  qui procède comme prévu ci-
dessus (5.9.2).

En cas de coup sur une surface interdite, 
accordera 
secondes et 
médecin. Au terme de ce temps de récupération, si
le tireur  pas en
mesure de reprendre le combat, une demande de 

ARTICLE 6 - LES JUGES

Préambule : le jugement  sur la base des 
principes majeurs suivants : 
Assaut : Précision - technique - virtuosité

Au cas où un officiel pourrait se trouver en 
situation de partie-prenante les dispositions de 

 impérativement appliquées.

Dans la mesure où deux juges sur trois au moins, ou 
trois 

la sanction demandée est accordée.

6.10 Quand  est prononcé chaque juge 
doit en tenir compte en mentionnant un « A » dans 
la colonne prévue à cet effet. A la fin de la rencontre il
retranchera un point par avertissement prononcé dans 



 

   

la case prévue à cet effet, quelle que soit la 
forme de rencontre. 

 
 

 
 

 
  

 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
Pour tout renseignement complémentaire concernant le 
« service médical », se reporter aux règlements 
médicaux en vigueur de la F.F.S.B.F.& D.A. 

 
 

 

 
 

ARTICLE 8 - LE PRÉSENTATEUR 
 

 

 
En contact permanent avec le D.O., le présentateur : 

 
 

 
 

  
 

 
  
  
 

 
  

 
 

 
 

 

 
 

 
 

«  ») par le délégué aux tireurs. 
 

 

 
 

ARTICLE 9 -  
 

  
 

 

  
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

  
 

 
 

 



 

   

 
 

 
 

 
 

 
 

 

ARTICLE 10 - LA PESÉE 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
D.O. souveraine) être différée pour  

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
Elle y intégrera, le cas échéant, le tirage au sort pour les 
tournois. 

 
ARTICLE 11 -  
11.1  
Elle est un carré délimité par 4 rangées de cordes dont les 
dimensions intérieures sont comprises entre 4,90 m et 6,10 
m. Les enceintes à 3 cordes sont tolérées. 
11.2  

 
aspérité et bien joint. Il est placé à une hauteur comprise entre 
0,91m et 1,22 m au-dessus du sol. Les rings de plain- pied sont 
tolérés. Il se situe à 1 m au moins du mur ou de la cloison la plus 
proche. Il doit déborder des cordes de 0,50 m au moins. 

 

 
 

Les tirants des cordes aux coins sont protégés par des coussins 
de rembourrage de même couleur. 

 
11.3  

 le 
diamètre est compris entre 3 et 5 cm, et placées respectivement : 
- Pour les enceintes à 3 cordes : à 40 - 80 - 130 cm 
du plancher, 
- Pour les enceintes à 4 cordes : à 40 - 70 - 100 - 130 
cm du plancher. 
Les cordes sont reliées entre elles par 2 bandes de toile fine de 3 à 
4 cm de largeur, placées à intervalles réguliers sur chacun des 
côtés. Les cordes sont enroulées  matériel protecteur. 

 à  se fait par 3 escaliers : 
 

 
 

 
 
11.4 

 
 
 



 

   

  
La zone où les tireurs vont évoluer est appelée zone 

  un carré de 5 à 6 mètres de côté. Cette 
zone limite de 1 
mètre de large. La zone  et la zone limite seront 
recouvertes 
à 2 centimètres 

 couleurs différentes. Si plusieurs 
doivent être utilisées simultanément 

dans la même salle, la distance entre les deux zones 
limites sera de deux mètres au minimum. Cette 

 niveau du sol : il 
 une estrade. 

 

  
 

limite et aux positions prévues pour les rencontres sur 
enceinte. Les tables de juge sont interdites et remplacées 
par des tablettes. 
Pendant le déroulement des reprises, rien ni personne ne 

 
Pendant la minute de repos, seuls les seconds peuvent 
pénétrer dans la zone limite, les tabourets et le matériel 
de soin resteront à  la zone limite. 

 

 
  

 
évoluer pendant la durée des reprises. 

 

 

 
 

Le premier avertissement pour sortie de zone  pas pris 
en compte dans le mécanisme de disqualification (cf. 
troisième avertissement = disqualification). 

 

 
 

dépassement de la zone limite » et de « projection hors de 
la limite » est de la compétence de  Les 
avertissements sont prononcés après avis des juges. 

 

ARTICLE 12 - LES SECONDS 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

  
 

 
 

 
 

 

 
 

  
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

12.2.9. 

 
12.2.10. 

 
 
ARTICLE 13 -  
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 



....................
- F/M65, F/M70, F/M75 ........................ 10 Oz

- F/M80, F+75, M85 ....................... 12 Oz
- M150 ............................................. 14 Oz

La boucle de fermeture de ces lacets devra être 
recouverte par un ruban adhésif, non coupant ou
manchette, -bras 
correspondant à la couleur du coin.

Mais le talc ne devra jamais être mouillé ;

 matière 
type compresse, mousse ou gaze est autorisée dans les 
conditions suivantes : - des doigts à 1 
cm au moins en dessous de la ligne des têtes des métacarpes, 
seules les matières type compresse, mousse ou gaze (de type 
BSN Elastomull) sont autorisées, sauf entre les métacarpes, où 
une unique épaisseur de bande adhésive inférieure en largeur 
à 0,5 cm pourra être placée.

Le délégué aux tireurs peut assister à la mise des gants afin 
 des règles ;

Les bandages seront marqués avant la rencontre et vérifiés avant 
la proclamation du résultat.

a)

Elle est exigée pour la participation à toute manifestation de 
Savate boxe française de quelque niveau que ce soit : 
rencontres, compétitions officielles ou officialisées, 
démonstrations.



 

   

Les caractéristiques de cette tenue - constitution 
et couleurs - sont laissées à  des 
tireurs(euses) mais elle devra être décente et ne 
pas présenter un caractère immoral ou 
excentrique et ne comporter aucun symbole de 
nationalité ou religieux ostentatoire. Il est 
strictement interdit  la tenue de  
de France déterminée en début de saison par le 
Comité Directeur fédéral. 
Tout tireur doit être tête nue pour boxer. Il devra 
être en tenue de sport (chaussures de sport, 
survêtement) et tête nue, lors de la présentation 
des tireurs. 

b)  
Pour les hommes : torse nu, avec un pantalon de 
coupe droite « straight cut » ou « slim » de type 
collant  La matière est à dominante 
lycra. Sur le devant de la cuisse droite, doit figurer 
la mention « SAVATE 
», écrite de haut en bas, lettres apposées 
verticalement et  police minimale 200pts. 
Pour les femmes : brassière top, avec un pantalon 
identique à celui des hommes. 
 
 

  
Elles comportent : Protège-dents - Coquille - Protège-tibias 
 

 

 

Sauf règlement particulier à certaines compétitions les 
protections sont les suivantes : 
 

 
« pré-poussins(ines) » à « cadets(tes) », le casque et les 
protège-tibias sont obligatoires ; 
 

 
« benjamines » lors de la compétition par le service médical 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

         
 

Assaut 
jeunes 

  
 

obligatoire 

 
 

obligatoire 

 
 

obligatoires 

 
 

obligatoire 

obligatoire 
(minimes 
et 
cadet(tes) 

obligatoire 
(minimes 
et 
cadet(tes) 

 
 

autoris 

 
Assaut 

  
interdit 

 
obligatoire 

 
autorisés 

 
obligatoire 

 
obligatoire 

 
obligatoire 

 
autoris 

 
Combat 

2ème 

série 

  

obligatoire 

 

obligatoire 

 

obligatoires 

 

obligatoire 

 

obligatoire 

 

obligatoire 

 

obligato 

 

 

 

Combat 
1ère série 

  

 

 

interdit (*) 
(*)sauf règl. 
particuliers 

 

 

 
obligatoire 

Masculins 
interdits (*) 
(*)sauf règl. 
particuliers 

Féminines 
obligatoires 

 

 

 
obligatoire 

 

 

 
obligatoire 

 

 

 
obligatoire 

 

 

 
obligato 

Combat 
1ère série 

ELITE A 
en 

tournoi 

  

 
interdit 

 

 
obligatoire 

 

 
obligatoires 

 

 
obligatoire 

 

 
obligatoire 

 

 
obligatoire 

 

 
obligato 

   

 

Casque 

 

 
Protège 
dents 

 

 
Protège 
Tibias 

 

 
Coquille 
(M) 

Protection 
pubienne 
(F) 

 
 

Protège 
poitrine 

(F) 

 

 
Les 

bandag 

         

 
Les modèles doivent être : 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
ARTICLE 14 - LE JUGEMENT 
Modalités de jugement et de décision 

 

  
 

 
  
 

 
 

 
 

 
* confirmer la décision en maintenant le résultat. 

 

 
 

 
14 .2.1 - Principe de jugement 
 
Le jugement des assauts est basé sur le principe de 

 de  entre les 2 tireurs. 



 

   

Dans le cadre de ce principe, et toutes choses étant égales 
par ailleurs, les juges attribuent une valeur supérieure aux 
coups de pieds réussis en ligne haute. 

 
seule note par tireur et par reprise tenant compte à la fois 
de la prestation technicotactique (opportunités des coups, 
enchaînements, séries, cadrages, parades, esquives, 
ripostes, feintes, etc.) et de la touche. 
  
 

 
a)  

  
  
  

b)  
 

comptabiliser que 2 points (touches) maximum dans une 
même série. 

 
une notation unique selon  des 2 modalités suivantes : 
 

  
TIREUR A = 3 TIREUR B = 2 

  
 

 
14.2.2. Modalités de décision par la notation 
A la fin de  quand il a atteint son terme normal,  

 
chaque juge le vainqueur. 
 

Chaque juge retranchera un point par avertissement dans 
la case prévue à cet effet. 

attribuera 
obligatoirement  
tireurs, pour désigner le vainqueur. 
La décision de chacun des juges peut donc être : 
  
Cette décision de chaque juge comptant pour une voix, la 
décision de  des juges peut donc être : 
 

 
14.2 3. Les autres cas de décision 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
« Victoire par arrêt du médecin ». 
 

Les juges inscrivent le nom du vainqueur sur leur bulletin. 
14. 3 - Modalités de jugement et de décision pour les 

combats de 2ème série 
14. 3. 1 - Principes de jugement 
Le jugement des combats de 2ème série est basé sur le principe de 

 de  entre les deux tireurs. 
Dans le cadre de ce principe, et toutes choses étant égales par 
ailleurs, les juges attribuent une valeur supérieure aux coups de 
pieds réussis en ligne haute. Le jugement des combats est basé 

 technico-tactique, de 
  des tireurs 

confrontés dans le respect des principes généraux (article 14.1). 
 notation 

unique selon  des 2 modalités suivantes : 
 

  
TIREUR A = 3 TIREUR B = 2 

   
14. 3. 2 - Modalités de décision par la notation 
A la fin du combat, quand il a atteint son terme normal,  
des points de chaque reprise qui détermine pour chaque juge le 
vainqueur. 
Chaque juge retranchera un point par avertissement dans la case 
prévue à cet effet. 

 
obligatoirement  tireurs, pour 
désigner le vainqueur. 
La décision de chacun des juges peut donc être : 
  
Cette décision de chaque juge comptant pour une voix, la décision 
commune des juges peut donc être : 
  

 
 
 

deux tireurs. En cas de majorité le D.O annoncera le nombre 
des voix obtenues par chaque tireur. 
14 .3. 3 - Autres cas de décisions 
Cette évaluation ne détermine plus le  combat 
quand  la rencontre avant son terme normal 
pour les motifs décrits dans les alinéas suivants : a)HORS 
COMBAT 

 
 au 

cours de la rencontre : décision donnée par  seul 
: « Victoire par « hors combat ». 

b)  
 

« Victoire par arrêt de  ». 
c) 

 
: « Victoire par arrêt du médecin ». 

 d)ABANDON  DES TIREURS 
« Victoire par abandon ». 

 

e)  
 

« Victoire par disqualification ». 
 

f)  
 

« Disqualification des deux tireurs ». 
Les juges inscrivent le nom du vainqueur sur leur bulletin. 

 
14. 4 - Modalités de jugement et de décision pour les combats 1ère 

série 
 

14. 4. 1. Principe de jugement 
Le jugement des combats est basé sur le principe de 



 

   

du niveau technique de la combativité et de 
 des tireurs confrontés dans le respect 

des principes généraux (article 14.1). Dans le cadre 
de ce principe, et toutes choses étant égales par 
ailleurs, les juges attribuent une valeur supérieure 
aux coups de pieds réussis en ligne haute. 

A chaque reprise, chaque juge évalue les deux tireurs 
selon  2 modalités suivantes : 

 
  

  

  
  

 
14. 4. 2 - Modalités de décisions par la notation 
A la fin du combat, quand il a atteint son terme normal, 

 
détermine, pour chaque juge le vainqueur. Chaque 
juge retranchera 1 point par avertissement dans la 
case prévue à cet effet. 

En cas  
obligatoirement 
des tireurs, pour désigner le vainqueur. 

La décision de chacun des juges peut donc être : 
  

Cette décision de chaque juge comptant pour une voix, 
la décision commune des juges peut donc être : 

 

 
D.O. annoncera le nombre des voix obtenues par 

chaque tireur. 
14 .4. 3 - Autres cas de décisions 

 
Cette évaluation ne détermine plus le  combat 

quand  arrête la rencontre avant son terme 
normal pour les motifs décrits dans les alinéas suivants 
: a)HORS COMBAT 

 

autorisés, au cours de la rencontre : décision donnée par 
 seul 

: « Victoire par hors combat ». 
b)    

 
 

« Victoire par arrêt de  ». 
c)  

Décision donnée par le D.O. après intervention du service 
médical : « Victoire par arrêt du médecin ». 

d)  
« Victoire par abandon ». 

e)  

  

f)  
 

« Victoire par disqualification ». 
g)  

juges : « Disqualification des deux tireurs ». 
Les juges inscrivent le nom du vainqueur sur leur 

bulletin 
 

 
 

Les principes de jugement en Savate Pro sont 

identiques à ceux de la Savate boxe française en combat 1ère 

série ; toutefois les techniques suivantes étant expressément 
autorisées en plus de celle de la Savate boxe française : 

  
  

 
Elles devront être prises en compte par les juges. 
Par ailleurs les modalités de jugement et de décision sont 

identiques à ceux du combat 1ère série en Savate boxe 
française. 
 

  
pouvant naître de 

 
 

cet effet. Ce Comité  est constitué de trois membres 
avec voix délibérative, plus un membre avec voix 
consultative. La composition de ce Comité  est 
approuvée par le Comité Directeur Fédéral, sur proposition 

 
 an, renouvelable tacitement, sauf décision modificative 

du Comité Directeur Fédéral  
celui-ci. 
Parmi les trois membres avec voix délibérative, un 

responsable chargé de  des dossiers est désigné 
par le Comité Directeur Fédéral. Les décisions de ce Comité 

 pourront être prises à partir  réunion physique 
 

 à partir  échange 
téléphonique ou  e-mail, entre les différents membres. 

Concernant  des réclamations, ce Comité  
ne peut statuer que sur des réclamations portant sur un vice 

 
sur le « fond » de la décision (appréciations des juges et de 

éventuellement 
 

toute réclamation née de  des règlements 
 

national, à  : 
 
 

 
 
 

 
Sur le même principe, il doit être constitué des Comités 

 au sein de chaque Ligue régionale, qui ont 
compétences pour  de réclamation née de 

compétitions relevant du niveau régional et départemental. 
Dans tous les cas les 
définitives et sans appel. 
 
ARTICLE 15  REGLES MORALES  LE SALUT - LA 

 
 

 



 

   

 
 

 

 
  

  
 

  
 

  
 

 
 

 
  
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
 

 

 
 
 


